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Présents : O. Adjali, L. Beck, K. Bernardeau, AC. Chasles, S. Conchon, J. Desfrancois-Noel, 
AM. Desmyttere, J. Guicheux, C. Guillonneau, P. Lemarchand, M. Liabeuf, N. Lopes, B. Offmann, 
B. Ory, R. Redon, A. Serandour. 
 
Excusé : P. Le Pape. 

 
Points abordés :  

 

Budget SFR 2018 : RH, travaux, demandes exceptionnelles des PF (RH/réparations) 

Arbitrage nécessaire en raison des travaux de réaménagement de l’IRS-UN à cofinancer entre U1232 

et SFR.  

Travaux évalués à ce jour à environ 220k€ (+/- 20%) pour l’ensemble  
 

Pour rappel, Financement RH sur 2018 (+/- 160k€) : 0.5 ETP Communication, 1.5 ETP Informatique, 0.8 

ETP Gestion administrative sur l’année 2018., Co-financement postes PF actés en 2017. 
 

Décision de ne pas accorder de nouveau financement RH sur PF (demande PF Impact) et de maintenir 

une enveloppe maintenance/réparation d’équipements de PF. 

 

Résultats 2018 des demandes BioGenOuest (voir tableau page 2) * 

Subvention totale 2018 : 880 k€ pour les PdL (dont 414 k€ en équipement soit environ 60% RH et 40% 

équipement), incluant environ 500 k€ pour les PF de la SFR. 

NB : Pour 2019, demande de BioGenouest d’inverser cette répartition, et donc de prévoir 60% 

équipement et 40% RH. 

 

CPER Translat : 

Retour COS CPER TRANSLAT 2015-2020 du 9/04/2018 : la Région PDL n’est pas opposée à un 

financement BioGenOuest dans le cadre du CPER, mais obligation de fournir un dossier scientifique 

complet. Sur le plan administratif et financier, les cofinancements compliquent la construction des 

dossiers FEDER, ils doivent dont être très argumentés. 

 

Reversement des 5% de frais de gestion Capacités à la SFR : retour des discussions avec 

l'Université 

En raison des contraintes et complications administratives multiples (abordées lors du Conseil SFR du 

8 janvier 2018) et à la faible somme obtenue (env. 15 k€/an), il a été décidé d’arrêter d’essayer de 

récupérer les 5% de frais de gestion Capacités à la SFR, utilisés jusqu’à présent pour les missions et 

formations des personnels des PF. Les 5% de frais de gestion Capacités à la SFR seront désormais 

versés au laboratoire hébergeant la PF (sauf pour les PF 100% SFR telles que la PF iPSC), et les 

personnels de la PF devront s’adresser à leur unité pour la prise en charge des missions et 

formations. 
 

Pour 2018 : utilisation des fonds encore disponibles. 

 

 

 
Réunion du Conseil SFR 

Université de Nantes FED4203/ 
Inserm UMS016/CNRS UMS3556 

CHU de Nantes 
Relevé de décisions du : 9 avril 2018 
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Infos sur les prochaines échéances de rencontres institutionnelles : CNRS, Inserm, 

Université  

CNRS :  Réunion des DU avec Catherine Jessus le 12 juin 2018, à Rennes, puis rencontre avec le DG du 

CNRS Mr Petit le 22 juin. 

 

INSERM : réunion SFR avec le nouveau Délégué Régional, Monsieur Delaleu, pour présentation de 

l’organisation de la structure (date à fixer). 

 

Université : Thierry Brousse (VP valorisation) a demandé à la SFR d’organiser une réunion des DU et 

des responsables des PF, en présence d’Olivier Grasset, ayant pour objet d’entamer une réflexion sur 

la SFR et son évolution. Cette réunion sera organisée en commun avec les autres tutelles, et pourrait 

nécessiter une réunion préparatoire (dates non fixées). 

 
Réunion RH :  la SFR souhaite organiser une réunion de toutes les tutelles, pour mettre en place une 
procédure favorisant la mobilité des ITA entre labos du site nantais. Cette procédure ne devra pas se 
faire aux dépens de labos qui perdraient ainsi leurs ITA. 

 
Prochaine réunion du conseil SFR : lundi 14 mai à 14hr, IRS-UN (salle 4). 
 
 
                                                                      ----- 
 
 

* Tableau relatif aux résultats 2018 des demandes BioGenOuest 


